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1. Contexte de la note

La société URBA 414, filiale à 100% de la société URBASOLAR, souhaite implanter une centrale 
photovoltaïque au sol sur le territoire de la commune de Grand-Brassac, au lieu-dit « Maison Neuve », dans 
le département de la Dordogne, en région Nouvelle-Aquitaine. 

La surface clôturée totale du projet est d’environ 16,3 ha. 

Conformément à l’article R122-2 du code de l’environnement et son annexe, ce projet fait l’objet d’une 
étude d’impact jointe au permis de construire. 

La demande de permis de construire a été déposée, par la société URBA 414 le 30 janvier 2023 en Mairie de 
Grand-Brassac et en DDT de la Dordogne, enregistré sous le numéro PC 024 200 23 D0002. 

Par un courrier en date du 7 avril 2023, un avis du service départemental d’incendie et de secours (SDIS) de 
la Dordogne a été adressé à la DDT de la Dordogne (Madame Muriel ROND, Référente Application du Droit 
des Sols) et transmis par mail à la société URBASOLAR le 25 avril 2023.  

L’avis rendu par le SDIS 24 fait suite à la sollicitation réalisée par la DDT par mail le 22 mars 2023 et porte 
sur le dossier de permis de construire. 

Cet avis, favorable au projet, précise les principales recommandations en matière d’accessibilité, de défense 
et de lutte contre les incendie et souligne certains points qui doivent être pris en compte et corrigés ou 
complétés, à savoir : 

- Prévoir un dispositif d’ouverture du portail validé par le SDIS 24 ;
- Prévoir une zone sans arbre de 15m à l’interface avec le massif forestier (secteur Nord-Est) ;
- Mettre en œuvre les consignes de sécurité prévues au paragraphe 5 de la fiche d’analyse des risques.

La présente note vise donc à apporter une réponse à cet avis et à fournir les éléments corrigés ou 
complémentaires si nécessaire. 

La note ainsi que les annexes à destination de la DDT de la Dordogne sont transmises par mail à Madame 
ROND. 

2. Guide de lecture de la note

Dans un premier temps, les remarques issues de la demande de pièces manquantes sont rappelées dans un 

paragraphe encadré, comme suit : 

Pièce manquante dans le dossier de demande de permis de construire, reprise telle que mentionnée dans 

la demande de pièces. 

Les réponses apportées à chaque remarque sont ensuite détaillées à la suite de ce paragraphe. Des renvois 

à l’étude d’impact environnemental du projet photovoltaïque, au dossier de demande de permis de 

construire ou à des annexes peuvent également être réalisés. 
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3. Réponses apportées par le pétitionnaire à l’avis du SDIS 24  

➔ Rubrique 1/ Accessibilité des secours 

1-2/ Dispositif d’ouverture portail compatible avec les outils du SDIS 24 
Préconisations / Remarques :  par exemple : Clé multifonctions DESCHAMPS (référence POK : 02438), boite 
à clef ou à préciser 
Analyse des risques : à confirmer 

 
L’Etude d’Impact Environnementale du projet indique Page 232 – Partie 3.8.1.5. Incidences sur la sécurité, 
l’hygiène et la salubrité publique – Mesures associées que « Le portail devra être conçu et implanté afin de 
garantir en tout temps l’accès rapide des engins de secours. Il comportera un système sécable ou ouvrant de 
l’extérieur au moyen de tricoises dont sont équipés tous les sapeurs-pompiers (clé triangulaire de 11 mm). » 
 

➔ Rubrique 2/ Défense incendie et ressource en eau 

 

2-2/ le PEI devra faire l'objet d'une réception et d'une demande de reconnaissance opérationnelle par 
le SDIS 24 
Préconisations / Remarques :  demande à réaliser à l’adresse : GSO.Secretariat@sdis24.fr 
Analyse des risques : à réaliser après travaux 

 
Une demande de reconnaissance opérationnelle auprès du SDIS 24 sera formulée par le pétitionnaire à 
l’adresse GSO.Secretariat@sdis24.fr afin de réceptionner les points d’eau incendie (PEI) une fois les travaux 
terminés. 
 
De manière générale, les centrales au sol d’Urbasolar sont systématiquement réceptionnées par les SDIS 
locaux pour bien valider l’intégration de leurs préconisations dans la mise en œuvre de la centrale 
photovoltaïque. 
 
Des exercices en partenariat avec des SDIS locaux sont aussi réalisés pour permettre une amélioration 
continue des méthodes Urbasolar et une articulation parfaite entre les différentes équipes d’intervention. 
 

➔ Rubrique 3/ Ilotage 

 

3-3/ La strate herbacée sous les panneaux solaires devra régulièrement être tondue avec exportation 
des résidus de coupe 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

 
Le pétitionnaire s’engage à ce que l’emprise totale de l’installation soit débroussaillée et maintenue 
constamment à l’état débroussaillé. 
 
La maîtrise de la végétation se fera de manière mécanique (tonte/débroussaillage) une à deux fois par an si 
nécessaire. 
 
 
 

➔ Rubrique 4/ Abords du site 

 

4-2/ Périphérie extérieure du site - zone sans peuplement forestier > 15m 
Préconisations / Remarques :  à prévoir secteur Nord Est, à l'interface avec le massif. 
Analyse des risques : non satisfaisant  

 
Comme le montre le Plan de masse du projet (Pièce PC 2-3 du dossier de permis de construire), la zone 
Nord-Est à l’interface du massif forestier présente une distance de 15m sans arbres à partir de la clôture et 
ce, jusqu’au premier boisement. Afin de répondre aux mesures demandées par le SDIS 24, la végétation 
comprise dans cette zone de 15m sera supprimée. 
 
Ci-dessous, figure 1, un extrait du plan de masse représentant les 15m sans arbres en zone Nord-Est du 
projet. 
 
L’Etude d’Impact Environnementale du projet indique Page 193 – Partie 3.2.2. Feu de forêt qu’une des 
mesures de réduction prise en compte dans le projet final est l’« Application des OLD sur une bande de 50 
m (dont 15 m sans arbres à l’interface avec le massif boisé) ». 
 
La figure 2 représente la localisation des zones sans arbres de 15m de distance par rapport à la clôture et 
leur emprise.  
 
Ces zones sont situées dans les secteurs Nord-Est, Est et Sud-Ouest. 
 

Figure 1 : Extrait du Plan de masse - PC 2-3 du dossier de PC 

mailto:GSO.Secretariat@sdis24.fr
mailto:GSO.Secretariat@sdis24.fr
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4-3/ Application de l'OLD 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

 
L’Etude d’Impact Environnementale du projet indique Page 193 – Partie 3.2.2. Feu de forêt qu’une des 
mesures de réduction prise en compte dans le projet final est l’« Application des OLD sur une bande de 50 
m (dont 15 m sans arbres à l’interface avec le massif boisé) ». La figure 2 représente la localisation des 
Obligations Légales de Débroussaillement et leurs emprises. 
 

➔ Rubrique 5/ Consignes de sécurité en exploitation / divers 

 

 
Le pétitionnaire s’engage à présenter une notice descriptive des mesures prises afin d’assurer la sécurité 
des secours et de faciliter leur intervention au sein de la centrale photovoltaïque. 
 

Astreinte téléphonique exploitant 24h/24 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

 
Les équipes URBASOLAR de supervision sont disponibles 24h/24 et 7jours/7 et sont formées et testées 
régulièrement. 
L’Etude d’Impact Environnementale du projet indique Page 232 – Partie 3.8.1.5. Incidences sur la sécurité, 
l’hygiène et la salubrité publique – Mesures associées qu’ «  Avant la mise en service de l’installation, les 
éléments suivants seront donc remis au SDIS 24 : 
- Plan d’ensemble au 1/2000ème ; 
- Plan du site au 1/500ème ; 
- Coordonnées des techniciens qualifiés d’astreinte ; 
- Procédure d’intervention et règles de sécurité à préconiser. » 
 

Plan inaltérable validé par SDIS24 affiché à l'entrée principale. Il comprend tout élément jugé utile par 
le SDIS 24 : les zones situées à moins de 5 m d'un équipement à prévoir où il est impossible de supprimer 
le flux électrique, organes principaux et leurs arrêts d'urgence, procédure d'intervention ... 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

 
Des panneaux détaillant le protocole d’interventions à destination des pompiers sont disposés sur chaque 
site pour pouvoir prévenir URBASOLAR en cas de départ de feu pouvant affecter la centrale photovoltaïque.  
 
La figure 3 présente un panneau mis sur une des centrales photovoltaïques d’URBASOLAR décrivant le 
protocole d’intervention des pompiers. 

Présentation d'une notice descriptive sur les mesures prises afin d'assurer la sécurité des secours et de 
faciliter leurs interventions 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : non satisfaisant  

Figure 2 : Recommandations du SDIS 24 
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Consignes particulières : présence de 2 sources de tension, distance de sécurité porte lance... 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

 
Le pétitionnaire s’engage à respecter les mesures d’avertissement et de sécurité nécessaires sur la centrale 
photovoltaïque. 
 

Panneaux d'avertissement dangers {brûlure, DC...) 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

 
Des pictogrammes de danger seront positionnés sur différentes parties de la centrale photovoltaïque dont : 

- Etiquetage sur la partie courant continu (DC), entre les panneaux et l’onduleur : 

- Etiquetage sur la partie courant alternatif (AC), après l’onduleur vers le réseau : 

 
- Etiquetage sur l’onduleur : 

 

Identification de câbles DC non enfouis (rampant ou aériens) 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

 
Le pétitionnaire s’engage à identifier tous câbles DC non enfouis (rampant et/ou aériens). 
 

Identification inaltérable des organes principaux (Coffrets AC, DC, onduleurs, transformateurs, coupures 
associées) 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

 
Le pétitionnaire s’engage à identifier de manière inaltérable les organes principaux Coffrets AC, DC, 
onduleurs, transformateurs, coupures associées). 
  

Figure 3 : Exemple d'un panneau décrivant le protocole d'intervention des pompiers 
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Positionner le premier arrêt d'urgence au plus près des panneaux de production et au minimum 5 m 
avant les équipements techniques à défendre à prévoir (onduleurs, transformateurs...)) 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

Le pétitionnaire s’engage à positionner le premier arrêt d'urgence au plus près des panneaux de production 
et à en prévoir au minimum 5 m avant les équipements techniques à défendre. 

Visite de prévision à organiser avec le SDIS 24 avant la mise en exploitation du site 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

De manière générale, les centrales au sol d’Urbasolar sont systématiquement réceptionnées par les SDIS 
locaux pour bien valider l’intégration de leurs préconisations dans la mise en œuvre de la centrale 
photovoltaïque. 

Le pétitionnaire s’engage à organiser une visite de prévention avec le SDIS 24 avant la mise en exploitation 
du site. 

Mettre à disposition du SDIS des plans géoréférencés format DWG du site, des installations et zones de 
danger 
Préconisations / Remarques :  - 
Analyse des risques : à prévoir 

Le pétitionnaire s’engage à mettre à disposition les éléments demandés aux services concernés. 

L’Etude d’Impact Environnementale du projet indique Page 232 – Partie 3.8.1.5. Incidences sur la sécurité, 
l’hygiène et la salubrité publique – Mesures associées qu’ «  Avant la mise en service de l’installation, les 
éléments suivants seront donc remis au SDIS 24 : 
- Plan d’ensemble au 1/2000ème ;
- Plan du site au 1/500ème ;
- Coordonnées des techniciens qualifiés d’astreinte ;
- Procédure d’intervention et règles de sécurité à préconiser. »
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Annexe 1 : Courrier d’avis du SDIS 24 portant sur le dossier de demande de permis de 

construire 
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